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 n° 261 530 du 4 octobre 2021 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître P. VANCRAEYENEST 

Avenue de Fidevoye 9 

5530 YVOIR 

 

  contre : 

 

 l'Etat belge, représenté par la Ministre des Affaires sociales et de la Santé publique, 

et de l'Asile et la Migration et désormais par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la 

Migration 

 

 
 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA VIIE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 25 novembre 2020, en son nom personnel et au nom de son enfant mineur, 

par X, qui déclarent être de nationalité arménienne, tendant à la suspension et l’annulation de la 

décision déclarant non fondée une demande d'autorisation de séjour et de l'ordre de quitter le territoire,  

pris le 01 septembre 2020. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 28 juillet 2021 convoquant les parties à l’audience du 18 août 2021. 

 

Entendu, en son rapport, M. BUISSERET, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me H. VAN NIJVERSEEL loco  Me P. VANCRAEYENEST, avocat, qui 

comparaît pour la partie requérante, et Me S. ARKOULIS loco Me I. SCHIPPERS, avocat, qui comparaît 

pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. Le 12 décembre 2018, la partie requérante a introduit une demande d’autorisation de séjour de plus 

de trois mois sur la base de l’article 9 ter de la loi du 15 décembre 1980. 

 

1.2. Le 10 mai 2019, la partie défenderesse déclare cette demande recevable mais non fondée et prend 

un ordre de quitter le territoire. Ces décisions ont été annulées par le Conseil par un arrêt n°239 123 du 

29 juillet 2020.  
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1.3. Le 1er septembre 2020, la partie défenderesse prend une nouvelle décision déclarant la demande 

d’autorisation de séjour recevable mais non fondée ainsi qu’un ordre de quitter le territoire. 

 

Il s’agit des actes attaqués, qui sont motivés de la manière suivante :  

 

S’agissant de la décision déclarant recevable mais non fondée une demande d’autorisation de séjour 

(ci-après : le premier acte attaqué) : 

 

« Le problème médical invoqué ne peut être retenu pour justifier la délivrance d’un titre de séjour 

conformément à l'article 9 ter de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, 

l'établissement et l'éloignement des étrangers, comme remplacé par l'article 187 de la loi du 29 

Décembre 2010 portant des dispositions diverses. 

 

Le Médecin de l’Office des Étrangers (OE), compétent pour l’évaluation de l’état de santé de l’intéressée 

([N.M.]) et, si nécessaire, pour l’appréciation des possibilités de traitement au pays d’origine et/ou de 

provenance, a ainsi été invité à se prononcer quant à un possible retour vers l’Arménie, pays d’origine 

des requérants. 

 

Dans son avis médical remis le 24.08.2020, (joint en annexe de la présente décision sous pli fermé), le 

médecin de l’OE affirme que l’ensemble des traitements médicamenteux et suivi requis sont disponibles 

au pays d’origine du demandeur, que ces soins médicaux sont accessibles à la requérante, que son état 

de santé ne l’empêche pas de voyager et que dès lors, il n’y a pas de contre-indication d’un point de vue 

médical à un retour des requérants à leur pays d’origine. 

 

Les soins de santé sont donc disponibles et accessibles en Arménie. 

 

Les informations quant à la disponibilité et à l’accessibilité se trouvent au dossier administratif. 

 

Dès lors, 

 

Le dossier médical fourni ne permet pas d’établir que Mme [N.M.] présente une maladie dans un état tel 

qu’elle pourrait éventuellement entraîne un risque réel pour sa vie ou son intégrité physique vu que les 

soins médicaux requis existent au pays d’origine. 

 

Du point de vue médical, nous pouvons conclure que la pathologie n’entraîne pas un risque réel de 

traitement inhumain ou dégradant vu que le traitement est disponible et accessible en Arménie. 

 

Il est important de signaler que l’Office des Etrangers ne peut tenir compte de pièces qui auraient été 

éventuellement jointes à un recours devant le Conseil du Contentieux des Etrangers. En effet, seules les 

pièces transmises par l’intéressée ou son conseil à l’appui de sa demande d’autorisation de séjour ou 

d’un complément de celle-ci peuvent être prise en considération.» 

 

S’agissant du deuxième acte attaqué. 

 

« L’ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article suivant de la loi du 15 décembre 

1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l'établissement et l’éloignement des étrangers et sur la base des 

faits suivants 

 

o En vertu de l’article 7, alinéa 1er, 1° de la loi du 15 décembre 1980, il demeure dans le Royaume 

sans être porteur des documents requis par l’article 2 : 

Les étrangèrs ne sont pas en possession d’un visa valable » 

 

2. Capacité à agir du second requérant 

 

2.1. Dans sa note d’observations, la partie défenderesse fait valoir que « La partie adverse entend 

relever que votre Conseil a jugé, à l’instar du Conseil d’Etat, que les conditions d'introduction d'un 

recours en annulation ou en suspension étant d'ordre public, il y avait lieu d'examiner le cas échéant 

d'office la recevabilité rationae personae de la requête. Il a ainsi jugé qu'un mineur non émancipé n'avait 

pas les capacités requises pour introduire personnellement une requête devant le Conseil de sorte que 

la requête en annulation introduite par l’enfant mineur en son nom propre, et donc non valablement 

représenté, n'était pas recevable à défaut de capacité à agir dans son chef. Or, il ressort du dossier 
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administratif et de la requête que Levon est né en 2017 et est donc mineur de sorte qu’il n’a pas la 

capacité pour agir seul devant votre Conseil.  En outre, il a été jugé par votre Conseil suivant à cet 

égard la jurisprudence du Conseil d'Etat qu'était irrecevable le recours introduit au nom d'un enfant par 

un de ses parents qui ne démontrait pas pouvoir agir seul pour le représenter en justice. Dès lors que la 

[la requérante] ne prétend pas et a fortiori ne démontre pas qu’elle pourrait représenter l’enfant mineur 

seule, il y a lieu de déclarer le recours irrecevable en ce qu’il est introduit pour celui-ci. » 

 

2.2. En l’espèce, d’une part, le Conseil observe qu’il n’est pas contesté que le requérant, au nom duquel 

la requérante prétend agir, n’a pas, compte tenu de son jeune âge, le discernement ni la capacité d’agir 

requis pour former seul un recours en suspension et en annulation devant le Conseil.  

 

D’autre part, le Conseil rappelle que l’article 35, § 1er, alinéa 1er, du Code de droit international privé 

dispose comme suit : « L'autorité parentale, la tutelle et la protection de la personne et des biens d'une 

personne âgée de moins de dix-huit ans sont régies par Convention concernant la compétence, la loi 

applicable, la reconnaissance, l'exécution et la coopération en matière de responsabilité parentale et de 

mesures de protection des enfants, conclue à La Haye le 19 octobre 1996 ». 

 

L’article 16 de ladite convention précise que « 1. L'attribution ou l'extinction de plein droit d'une 

responsabilité parentale, sans intervention d'une autorité judiciaire ou administrative, est régie par la loi 

de l'Etat de la résidence habituelle de l'enfant. 

2. L'attribution ou l'extinction d'une responsabilité parentale par un accord ou un acte unilatéral, sans 

intervention d'une autorité judiciaire ou administrative, est régie par la loi de l'Etat de la résidence 

habituelle de l'enfant au moment où l'accord ou l'acte unilatéral prend effet. 

3. La responsabilité parentale existant selon la loi de l'Etat de la résidence habituelle de l'enfant subsiste 

après le changement de cette résidence habituelle dans un autre Etat. 

4. En cas de changement de la résidence habituelle de l'enfant, l'attribution de plein droit de la 

responsabilité parentale à une personne qui n'est pas déjà investie de cette responsabilité est régie par 

la loi de l'Etat de la nouvelle résidence habituelle ». 

 

L’article 17 de cette même convention déclare que « L'exercice de la responsabilité parentale est régi 

par la loi de l'Etat de la résidence habituelle de l'enfant. En cas de changement de la résidence 

habituelle de l'enfant, il est régi par la loi de l'Etat de la nouvelle résidence habituelle ». 

 

Au vu de ce qui précède, le Conseil constate qu’il convient, en l’occurrence, de faire application du droit 

belge, le requérant ayant sa résidence habituelle sur le territoire du Royaume au moment de 

l’introduction du recours.  

 

A cet égard, le Conseil observe que le droit belge prévoit que l’autorité parentale est régie par les 

articles 371 et suivants du Code civil. Il ressort plus particulièrement des articles 373 et 374 dudit Code 

que les parents exercent une autorité parentale conjointe sur les enfants qu’ils vivent ensemble ou non. 

S’agissant de la représentation du mineur, le législateur a instauré une présomption réfragable vis-à-vis 

des tiers de bonne foi, ce qui permet à chaque parent d’agir seul, l’accord de l’autre parent étant 

présumé.  

 

Cette présomption ne concerne toutefois que les actes relatifs à l’autorité sur la personne (art. 373, 

alinéa 2) et la gestion des biens (article 376, alinéa 2), et ne concerne pas le pouvoir de représentation 

dans le cadre d’un acte procédural (en ce sens: C.E. 18 septembre 2006, n° 162.503; C.E. 4 décembre 

2006, n°165.512; C.E. 9 mars 2009, n°191.171).  

 

Il s’en déduit que, dans le cadre d’un recours contre un acte administratif, les parents doivent agir 

conjointement en qualité de représentants légaux de leur enfant, sauf si l’un d’eux démontre exercer 

l’autorité parentale de manière exclusive, ce que la partie requérante ne soutient pas. 

 

2.3. Compte tenu de ce qui précède, il y a lieu de conclure que l’application du droit belge conduit à 

déclarer la requête irrecevable en tant qu’elle est introduite par la requérante en sa qualité de 

représentante légale de son enfant mineur, alors qu’elle ne justifie pas être dans les conditions pour 

pouvoir accomplir seule cet acte en leur nom. 

3. Exposé du moyen d’annulation. 

 

3.1.1. La partie requérante prend un moyen unique de « la violation, des articles 2 et 3 de la loi du 29 

juillet 1991 sur la motivation formelle des actes administratifs, des articles 9ter et 62 de la loi du 15 
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décembre 1980, de l'article 3 de la Convention Européenne des Droits de l'Homme, ainsi que des 

principes de bonne administration, de minutie et de précaution. ». 

 

Elle soutient que «Attendu que la requérante a vécu un trauma grave dans son pays d'origine. 

Qu'elle a fait l'objet de pressions non seulement de la part de représentants de l'état mais également de 

son père qui l'a menacé et a voulu la contraindre à avorter. Qu'elle a perdu confiance en elle et a vu sa 

vie ainsi que celle de son enfant, menacées alors qu'elle était en ARMENIE. Que selon le Dr VAN DER 

PERRE, [la requérant] souffre d'une situation de stress post-traumatique très sévère (8/10). Que le 

risque de suicide est bel est bien présent. Que dans la mesure où le traumatisme provient des éléments 

qu'elle a vécus au pays, il est inimaginable d'envisager un traitement dans ce pays où la requérante 

revivra d'autant plus en boucle les violences et les menaces subies.  Que Dr VAN DER PERRE indique 

d’ailleurs clairement qu'une psychothérapie est impensable dans le pays d'origine. Attendu que le 

médecin conseil de la partie adverse argue que le médecin de la requérante ne fait que constater les 

symptômes mais n’est nullement garant de la véracité du discours de Madame. Qu'il précise également 

que la requérante a vécu « de nombreux mois dans son pays avec ses troubles psychiques sans 

traitement et cela sans la moindre complication. La requérante aurait ensuite fait le stressant voyage 

vers un pays inconnu, la Belgique, enceinte de 6 mois et cela sans la moindre complication, prouvant à 

suffisance sa capacité à voyager avec ses troubles psychiques non traités à l'époque ». Que tout 

d’abord, le fait que la requérante n'ait pas suivi de traitement en ARMENIE démontre d'une part que la 

requérante n'avait pas accès aux soins et d’autre part qu’il ne lui était pas possible de rester dans le 

pays. Qu’ensuite, le fait que la requérante ait effectué le voyage alors qu’elle était enceinte de 6 mois 

démontre justement que la vie en ARMENIE lui était devenue insupportable au vu des violences et des 

menaces qu’elle a subies. Que le traitement médical lui est nécessaire et a permis d’améliorer son état 

psychologique. » 

 

3.1.2. En une première branche, « : quant à la décision de refus de séjour et à l’avis du médecin- 

conseil 1. La disponibilité des soins de santé », elle soutient que « la partie adverse précise que « 

l'ensemble des traitements médicamenteux et suivi requis sont disponibles au pays d'origine du 

demandeur ». 

Que pourtant il ressort clairement des certificats médicaux et des documents déposées par la 

requérante que la disponibilité des soins de santé est problématique en ARMENIE. 

Qu'au vu de ces éléments il aurait été impératif que le médecin conseil rencontre la requérante ou à tout 

le moins sollicite des documents médicaux complémentaires ainsi que la loi le prévoit. 

Que dans l'analyse de la disponibilité des soins dans le pays d'origine, que la partie adverse se fonde 

essentiellement des informations relevant de la base de données MEDCOI. ». Elle se réfère à l’arrêt 

n°211 356 du 23 octobre 2018 pris par le Conseil et estime que « dans le cadre de son avis du 24 août, 

il n'est guère plus loquace ». Elle reproduit un extrait de l’avis médical et relève que « Qu’ici aussi, le 

médecin conseil n'étaye en rien sa réponse. Que l’on est dans l’impossibilité de comprendre ce qui 

permet de considérer que les suivis psychologiques et psychiatriques sont disponibles. Que la mention 

« available » seule ne peut suffire à motiver la décision du médecin-conseil. Que la motivation par 

référence implique notamment que le document auquel on se réfère présente une motivation adéquate 

et soit connu du destinataire. Qu’en l’espèce, il apparait que les extraits produits ne permettent pas de 

savoir les motivations qui permettent de conclure à la disponibilités des soins de santé et ne permettent 

pas d’avoir une connaissance complète de la source sur laquelle se fonde le médecin conseil. 

Attendu qu'en outre, le médecin-conseil ne se prononce pas sur la disponibilité des médicaments que 

doit prendre la requérante. 

Que le médecin conseil de la partie adverse soulignait dans son précédent avis que : «  les habitants 

ont accès aux services de santé public dans toutes les villes, mais cliniques et hôpitaux sont parfois mal 

approvisionnés en matériel médical et les soins infirmiers sont limités ». 

Qu'il reconnaissait ainsi lui-même que la disponibilité des soins est problématique. 

Qu'étrangement cette affirmation n'est plus mentionnée dans son nouvel avis. 

Que par ailleurs, le SCIENCE SERVICE précise dans son article du 14 juin 2017, : « Armenia has seen 

minimal progress in its healthcare system. The major reasons for poor health care facilities in Armenia 

include lack of government's attention, lack of health policy, and lack of participation of Armenians 

themselves. It is the need of the hour to provide better health care facilities to the citizens. And, the only 

way to develop poor health facilities in Annenia is by devising sound health policy and management ».  

Que les dispositions visées au moyen sont violées. » 

 

3.1.3. S’agissant de « L’accès aux soins de santé », elle soutient que « la situation générale en 

ARMENIE est problématique en ce qu’elle présente un manque de fonds financiers, un coût trop élevé 

des hospitalisations et des soins de santé. 
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Qu’indépendamment du fait que l’ARMENIE est le lieu d'origine du traumatisme la requérante se 

retrouverait en ARMENIE, sans revenus alors que seules les personnes ayant des revenus importants 

ont accès aux soins. 

Qu'en se fondant sur le site internet «Social Security Online» (2016), le médecin-conseil argue : « Les 

médicaments sont gratuits s'ils sont fournis pendant l 'hospitalisation du patient ou pour les retraités. Le 

gouvernement couvre totalement ou partiellement certains traitements médicaux ». 

Que pourtant ce n’est le cas qu'en cas d'hospitalisation ou pour certains patients. 

Que dès lors la requérante n’aura pas droit à la gratuité de ces médicaments. 

Que l’on ne dispose par ailleurs d'aucun élément permettant de savoir quels sont les traitements 

médicaux pris en charge par le gouvernement. Que dès lors cette motivation du médecin-conseil est 

dénuée de pertinence et n'est pas individualisée par rapport à la requérante. Que la partie adverse 

argue également que la vieille habitude de donner des pourboires en espèce n'a plus court. Qu'il 

convient de reproduite en entier l'extrait du site « lonelyplanet » (2014) dont est extrait cette affirmation 

de la partie averse : « Toutefois, dans les lieux où cela se pratique toujours. on pardonne volontiers leur 

ignorance aux étrangers. Si vous souhaitez récompenser un soignant en particulier, opérez avec 

discrétion : glissez l'argent dans une enveloppe avec une carte disant à peu près “pour le café et les 

gâteaux du service " ». Qu'il apparait que contrairement à ce que laisse croire la partie adverse, la 

corruption est encore présente voire même encouragée. Que cependant le journal THE 

ARMENIANWEEKLY souligne dans son article du 2 mars 2018 : « Since out-of pockets payments 

account for over 50% of the health expenditure in Armenia—costs which are tied mainly to inpatient care 

and pharmaceuticals— some worry that the added regulation and doctor 's visits will likely increase 

already- hurdensome healthcare costs for vulnerable segments of the population. Some also fear that 

the new regulation, which will result in a large increase in doctors ' visits, will overload polyclinics ». 

Que le médecin-conseil évoque d’ailleurs des « cliniques onéreuses », dans lesquelles la requérante 

n'aura pas les moyens financiers de se rendre. 

Attendu que le médecin conseil précise également que l’ARMENIE dispose d'un système d'assurance 

sociale protégeant les salariés et indépendants contre les risques de maladies et d'accidents du travail. 

Que cependant, la requérante serait dans l'incapacité de travailler au vu de son état de santé et ne 

pourrait donc pas profiter de ce système d'assurance sociale. 

Que le rapport du commissaire pour les droits de l'homme du Conseil de l’Europe a précisé dans son 

rapport du 29 janvier 2019 que : « However, the Commissioner learned from the NGO representatives 

she has met that palliative care remains out of reach for many Armenian patients in need on account of 

the prohibitive cost of such treatment, only partly alleviated by the limited government funding available. 

In this respect, the Commissioner notes that Armenia 's public expenditure on health, at less than 2% of 

the GDP, is among the world 's lowest ». 

Que la commission européenne a d’ailleurs pu constater l’impossibilité de trouver en ARMENIE une 

assurance santé privée qui fournisse une couverture adéquate. 

Attendu que la partie adverse évoque une nouvelle coopération dans le domaine de la santé entre le 

ministère arménien de la Santé et le Centre Hospitalier Le Vinatier à l’occasion de laquelle une alliance 

franco-arménienne a été mise en place. 

Que cependant le simple fait que la France doive s'investir dans un projet afin d'améliorer les soins 

psychiatriques en ARMENIE démontre en tant que tel que ces soins sont problématiques. 

Que l'article publié sur le site du Centre Hospitalier Le Vinatier précise d'ailleurs : « En Arménie, il y a 

beaucoup à développer en matière de psychiatrie et surtout de pédopsychiatrie, explique le Dr. Hayk 

Grigoryan, directeur des relations internationales au ministère de la santé. Les médecins s'orientent 

davantage en chirurgie qu'en psychiatrie et l'on compte uniquement 13 pédopsychiatres et une forte 

émigration des médecins en Allemagne ». 

« Que non seulement ce projet vise plus particulièrement les soins pédopsychiatriques plus que les 

soins psychiatriques mais l'article reconnaît que la situation en ARMENIE est problématique. 

Que l'on ne peut compter sur une hypothétique amélioration future pour considérer que les soins 

psychiatriques en ARMENIE sont disponibles et accessibles. 

Que des associations et des ONG tentent d'améliorer la situation en ARMENIE (notamment CARITAS, 

Mission Armenia NGO) en ce qui concerne la disponibilité et l'accessibilité des soins ce qui tend à 

démontrer que la situation nécessite une intervention et qu'elle est donc problématique ce qui implique 

que les soins ne sont justement pas disponibles et accessibles. 

Qu'il échet de souligner également que les 4 sources mentionnées par la partie adverse datent 

respectivement de 2016, 2014, 2010 et 2018 . 

Que la partie évoque notamment un projet de modernisation en se fondant sur un article de 2010 soit il 

y a 10 ans. 

Que les requérants ont quant à eux déposé à l'appui de leur premier recours des rapports de 2017, 

2018, 2019 qui contredisent les informations mentionnées par la partie adverse. 
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Que c'est donc à tort que la partie adverse considère que les soins sont disponibles et accessibles en 

ARMENIE alors qu'elle se réfère à des articles qui démontrent que la situation nécessite une 

intervention, elle ne motive ainsi pas suffisamment sa décision et manque à son obligation de 

précaution et de minutie. 

Que les dispositions visées au moyen sont ainsi violées. 

Qu'on ne peut dès lors renvoyer la requérante dans un pays où le système médical pose véritablement 

problème alors que le suivi et le traitement médical dont elle bénéficie actuellement doivent se 

poursuivre de manière régulière et sans interruption ». 

 

3.1.4. Dans une deuxième branche, relative à « l’ordre de quitter le territoire », elle relève que « l’ordre 

de quitter le territoire a été notifié aux requérants concomitamment à la décision de refus d'autorisation 

de séjour sur la base de l'article 9ter de la loi du 15 décembre 1980. Que ces décisions sont donc 

connexes. Qu'il convient, compte tenu de ce qui précède, d'annuler la décision de refus d’octroi d’un 

titre de séjour sur la base de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980. Qu'il convient dès lors 

également d'annuler l'ordre de quitter le territoire connexe à ladite décision. » 

 

4. Discussion. 

 

4.1. Sur le moyen unique, le Conseil rappelle qu’aux termes de l’article 9ter, §1er, de la loi du 15 

décembre 1980, « L’étranger qui séjourne en Belgique et qui démontre son identité et qui souffre d’une 

maladie telle qu’elle entraîne un risque réel pour sa vie ou son intégrité physique ou un risque réel de 

traitement inhumain ou dégradant lorsqu’il n’existe aucun traitement adéquat dans son pays d’origine ou 

dans le pays où il séjourne, peut demander l’autorisation de séjourner dans le Royaume au ministre ou 

son délégué ». 

 

En vue de déterminer si l’étranger qui se prévaut de cette disposition répond aux critères ainsi établis, le 

troisième alinéa de ce paragraphe, porte que « L’étranger transmet tous les renseignements utiles 

concernant sa maladie et les possibilités et l’accessibilité de traitement adéquat dans son pays d’origine 

ou dans le pays où il séjourne. Il transmet un certificat médical type prévu par le Roi, […]. Ce certificat 

médical indique la maladie, son degré de gravité et le traitement estimé nécessaire ». Le quatrième 

alinéa indique que « L’appréciation du risque visé à l’alinéa 1er, des possibilités de traitement, leur 

accessibilité dans son pays d’origine ou dans le pays où il séjourne et de la maladie est effectuée par un 

fonctionnaire médecin ou un médecin désigné par le ministre ou son délégué qui rend un avis à ce 

sujet. Ce médecin peut, s’il estime nécessaire, examiner l’étranger et demander l’avis complémentaire 

d’experts ». 

 

Le Conseil relève également qu’il ressort des travaux préparatoires de la loi du 15 septembre 2006 

ayant inséré l’article 9ter précité dans la loi, que le « traitement adéquat » mentionné dans cette 

disposition vise « un traitement approprié et suffisamment accessible dans le pays d’origine ou de 

séjour », et que l’examen de cette question doit se faire « au cas par cas, en tenant compte de la 

situation individuelle du demandeur ». (Projet de loi modifiant la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. 

repr., sess. ord. 2005-2006, n° 2478/01, p.35 ; voir également : Rapport, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 

2005-2006, n° 2478/08, p.9). Il en résulte que pour être « adéquats » au sens de l’article 9ter précité, les 

traitements existant dans le pays d’origine ou de résidence du demandeur doivent être non seulement « 

appropriés » à la pathologie concernée, mais également « suffisamment accessibles » à l’intéressé dont 

la situation individuelle doit être prise en compte lors de l’examen de la demande. 

 

Enfin, le Conseil rappelle que l’obligation de motivation formelle qui pèse sur l’autorité administrative en 

vertu des diverses dispositions légales doit permettre au destinataire de la décision de connaître les 

raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs 

de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non 

équivoque le raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de 

comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un 

recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. 

 

4.2.  En l’espèce, le Conseil observe, à l’examen du dossier administratif, que la décision entreprise est 

fondée sur un rapport établi par le médecin fonctionnaire en date du 24 août 2020, sur la base du 

certificat médical produit par la partie requérante, qui conclut en substance que «Le dossier médical 

fourni ne permet pas d’établir que [la requérante], originaire d’Arménie, âgée de 29 ans, présente une 

maladie (état de stress post-traumatique) dans un état tel qu’elle pourrait éventuellement entraîner un 
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risque réel pour sa vie ou son intégrité physique vu que les soins médicaux requis existent au pays 

d'origine. 

Du point de vue médical, nous pouvons conclure que la pathologie n'entraîne pas un risque réel de 

traitement inhumain ou dégradant vu que le traitement est disponible et accessible en Arménie. D'un 

point de vue médical il n'y a donc pas de contre-indication à un retour au pays d'origine, l’Arménie. » 

 

Cette motivation, qui se vérifie à l’examen du dossier administratif, n’est pas utilement contestée. 

 

4.3.1. En effet, le Conseil observe que les observations liminaires de la partie requérante se bornent à 

rappeler le contenu du certificat médical déposé à l’appui de sa demande et tendent à prendre le contre-

pied de l’avis du fonctionnaire médecin, sans que la partie requérante établisse la commission d’une 

erreur manifeste d’appréciation par la partie défenderesse. Le fonctionnaire médecin a donc pu estimer, 

sans être valablement contredit sur ce point, que « La réalité des faits allégués par la requérante et 

repris par le spécialiste dans ce certificat médical n’est pas établie par le moindre élément probant, ni a 

fortiori le bien fondé de ses craintes et des risques allégués en cas de retour dans le pays d'origine 

(mélancolie, suicide, psychothérapie impossible). La chronologie (dossier administratif) montre que la 

requérante aurait ainsi vécu de nombreux mois dans son pays d’origine avec ses troubles psychiques 

(suite aux traumatismes allégués) et sans traitement et cela sans la moindre complication. La 

requérante aurait ensuite fait le stressant voyage vers un pays inconnu, la Belgique, enceinte de 6 mois 

et cela sans la moindre complication, prouvant à suffisance sa capacité à voyager avec ses troubles 

psychiques non traités à l’époque. La requérante a entretemps donné naissance en date du 20/04/2017 

à Léon et aurait donc vécu plus de deux ans en Belgique avec ses troubles psychiques déjà anciens à 

ce moment, mais toujours sans traitement ni prise en charge spécialisée et cela sans la moindre 

complication ; on relève l'absence de la moindre complication durant cette longue période sans 

traitement, notamment pas de mélancolie ni (tentative de) suicide, alors que ces complications graves 

sont indiquées en cas d’absence de traitement. Et quand la prise en charge médicale a débuté après 

une longue période sans traitement et pour des troubles psychiques devenus chroniques vu le délai 

sans traitement, l’état psychique de la requérante n’a pas été jugé suffisamment grave et dégradé, en 

revanche de l’attestation du psychiatre (état très sévère, gravité 8/10), pour justifier des mesures 

urgentes ou une hospitalisation. » 

 

4.3.2. Sur la première branche du moyen, quant au grief fait au fonctionnaire médecin de ne pas avoir 

examiné la requérante, le fonctionnaire médecin n’était, contrairement à ce que soutient la partie 

requérante, nullement tenu d’interroger ou d’examiner la requérante. Il a rendu un avis sur sa situation 

médicale, sur la base des documents médicaux produits à l’appui de la demande introduite, dans le 

respect de la procédure fixée par la loi. Ni l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980 ni les arrêtés 

d’application de cette disposition, n’imposent à la partie défenderesse ou au fonctionnaire médecin de 

rencontrer le demandeur, ni de solliciter l’avis d’un autre médecin (dans le même sens : CE, arrêt 

n°208.585 du 29 octobre 2010) ni de solliciter des « documents médicaux complémentaires », dont la 

partie requérante s’abstient par ailleurs de préciser la teneur. 

 

S’agissant de l’argumentation contestant l’analyse du médecin fonctionnaire relativement à la 

disponibilité du suivi médical requis et de l’invocation de l’arrêt n°211 356 prononcé le Conseil le 23 

octobre 2018, le Conseil constate qu’elle n’est pas pertinente en l’espèce dès lors que l’avis médical sur 

lequel se fonde l’acte attaqué indique explicitement les extraits pertinents issus de la base de données 

Medcoi sur lesquels il se fonde de même que le médecin fonctionnaire en résume la teneur, 

contrairement à l’affaire mentionnée en termes de requête.   

 

De même, il ressort de l’avis médical précité que, contrairement à ce que soutient la partie requérante,  

le médecin fonctionnaire s’est bien prononcé sur la disponibilité des traitements requis par la partie 

requérante (voir page 4). 

 

S’agissant au grief fait à l’avis médical de ne plus mentionner que « Les habitants ont accès aux 

services de santé public dans toutes les villes, mais cliniques et hôpitaux sont parfois mal 

approvisionnés en matériel médical, et les soins infirmiers sont limités », force est de relever qu’elle 

manque en fait, cette assertion figurant bien dans l’avis médical précité, en page 5. 

 

S’agissant de l’article du Science service cité par la partie requérante, il convient de relever que cette 

dernière se borne à en citer un extrait, sans étayer autrement son argumentation de sorte qu’elle en 

saurait emporter l’annulation de l’acte attaqué. 
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S’agissant de l’accès aux soins de santé, la partie requérante fait valoir en substance que « seules les 

personnes ayant des revenus importants ont accès aux soins », qu’elle « n’aura pas droit à la gratuité 

des médicaments », que « contrairement à ce que laisse croire la partie défenderesse, la corruption est 

encore présente voire encouragée », qu’elle est dans l’incapacité de travailler. Elle cite diverses 

informations qui selon elle, contredisent celles de la partie défenderesse.  Le Conseil observe que la 

partie requérante ne démontre pas que la partie défenderesse a commis une erreur manifeste 

d’appréciation en estimant que les soins et suivis étaient accessibles en Arménie : elle se borne en effet 

à critiquer, de manière péremptoire, les sources utilisées par la partie défenderesse sans toutefois 

démontrer que le traitement requis par son état de santé ne lui serait pas disponible et accessible en 

manière telle que ses critiques sont dépourvues d’utilité. 

 

Soulignons que le médecin fonctionnaire a relevé que « la Mission Armenia NGO fournit, notamment à 

Erevan, une aide aux différents groupes sociaux vulnérables afin de les aider à sortir de leur isolement 

social et leur garantir des conditions de vie digne. Les centres fournissent une assistance médicale, des 

services sociaux, des conseils sociaux-légaux, un soutien psychologique et émotionnel. Certains soins 

de santé spécialisés sont également administrés gratuitement à des groupes sociaux particuliers. A 

cette fin, ils doivent être listés auprès du Ministère des affaires sociales. Les concernés doivent 

satisfaire à des critères définis en fonction de leur rapport à la pauvreté/besoins. Ils furent appliqués aux 

soins médicaux et aux services prodigués hors du cadre des programmes de soins de santé financés 

par le budget d’état. ». Le médecin fonctionnaire a également fait état de la présence de Caritas 

Arménie et du « European Return and Reintegration Network », analyse qui n’est contestée par la partie 

requérante que par l’affirmation, péremptoire et non autrement étayée, que « des associations et des 

ONG tentent d'améliorer la situation en ARMENIE (notamment CARITAS, Mission Armenia NGO) en ce 

qui concerne la disponibilité et l'accessibilité des soins ce qui tend à démontrer que la situation 

nécessite une intervention et qu'elle est donc problématique ce qui implique que les soins ne sont 

justement pas disponibles et accessibles. » 

 

Relevons également que la partie défenderesse ne se fonde pas exclusivement sur des sources de 

2010, ainsi qu’il ressort de la motivation de l’avis médical précité. 

 

S’agissant du grief formulé par la partie requérante, qui cite dans sa requête un article du 2 mars 2018 

de thearmenianweekly, le rapport du commissaire pour les droits de l’Homme du 29 janvier 2019, un 

article publié « sur le site du Centre Hospitalier Le Vinatier »,  selon lequel « les requérants ont quant à 

eux déposé à l'appui de leur premier recours des rapports de 2017, 2018, 2019 qui contredisent les 

informations mentionnées par la partie adverse », le Conseil rappelle que lorsqu’une autorité 

administrative agit dans le cadre de la réfection d’un acte annulé, elle doit, spécialement pour les 

demandes de séjour pour raisons médicales qui tendent à prévenir une atteinte éventuelle à l’article 3 

de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, actualiser les 

éléments du dossier en tenant compte des pièces complémentaires en sa possession et qui figurent au 

dossier administratif. ( voir en ce sens, C.E., ONA n° 12.758). En l’occurrence, le Conseil observe que 

les éléments annexés au recours précité ne figurent pas au dossier administratif, seule la requête 

introductive d’instance ayant été transmise à la partie défenderesse. Il ne peut donc être reproché ni à 

celle-ci ni au fonctionnaire médecin de ne pas les avoir pris en compte, lors de la prise du premier acte 

attaqué. 

 
4.3.3. In fine, sur la seconde branche du moyen unique, s’agissant de l’ordre de quitter le territoire pris à 

l’égard de la requérante, le Conseil observe que la requérante n’expose ni ne développe aucun moyen 

spécifique à son encontre, se bornant à relever son lien de connexité avec le premier acte attaqué, ce 

qui n’est pas contesté. Aussi, dès lors que la motivation du second acte attaqué n’est pas contestée en 

tant que telle, et que les moyens développés à l’encontre du premier acte attaqué ne peuvent suffire à 

emporter son annulation, le Conseil n’aperçoit aucun motif susceptible de justifier qu’il puisse procéder à 

l’annulation de cet acte. 

 

4.4. Il résulte de ce qui précède que le moyen n’est pas fondé. 

 

 

5. Débats succincts 

 

5.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 

36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des 

Etrangers. 
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5.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus 

lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique. 

 

La requête en suspension et en annulation est rejetée. 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le quatre octobre deux mille vingt et un, par :  
 

Mme M. BUISSERET, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

 

M. A.D. NYEMECK, greffier. 

 

 

Le greffier,  La présidente, 

 

 

 

 

A.D. NYEMECK M. BUISSERET 

 


